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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Batiments d'elevage
Question écrite n° 41849

Texte de la question

M. Georges Colombier attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation sur les
graves inquietudes de nombreux agriculteurs, notamment en zone de montagne, concernant le gel eventuel des
credits consacres a la mise aux normes des batiments d'elevage. L'importance des besoins en ce domaine est
considerable. Il lui demande donc s'il compte prendre des mesures afin que les actions engagees puissent
aboutir, cela s'inscrivant dans le cadre de l'amenagement du territoire et de l'aide aux zones difficiles.

Texte de la réponse

En ce qui concerne la mise en conformite des elevages, le programme de maitrise des pollutions d'origine
agricole a ete inscrit dans les contrats de plan. Les credits d'Etat prevus pour les cinq annees 1994-1998
s'elevent a 555 millions de francs. Compte tenu de la montee en puissance du programme, il etait prevu de
repartir cette enveloppe en annuites croissantes. Les engagements financiers de l'Etat sont tenus : plus du tiers
de l'annuite moyenne a ete deleguee en 1994, 80 % de l'annuite moyenne en 1995 et 110 % de l'annuite
moyenne en 1996, marquant une premiere etape de rattrapage. Les 165 millions de francs inscrits au projet de
loi de finances initiale 1997 representent une fois et demie le montant de l'annuite moyenne des contrats.
Cependant, des difficultes relevant d'une mauvaise evaluation initiale des besoins sont apparues dans toutes les
regions. Le cout moyen des travaux de mise en conformite a realiser a ete largement sous-estime. Surtout, la
volonte des eleveurs d'ameliorer leur environnement a depasse toutes les previsions : 90 % des eleveurs ont
repondu presents. Pour prendre en compte les enseignements des premieres annees du programme et pour
decider de la suite, un rapport sera depose au Parlement. Dans l'immediat, toutes les possibilites d'augmenter le
rythme et l'ampleur des financements sont examinees.
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